
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_155

FINANCES - FÊTE DES GRENIERS VIDES - REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL

M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire - La forte pluie survenue le 8 septembre 2024 a rendu impossible
la tenue de la fête des greniers vides de Montivilliers. Cette fête des greniers vides était prévue par
l'arrêté M_AR2408_480 du 22 août 2024 "Autorisation de vente libre à l'occasion de la Fête des
Greniers Vides". La ville organisatrice de cet événement souhaite rembourser exceptionnellement les
participants ayant réglé leur occupation, sur la base de leur quittance de recette. Par conséquent, il
convient de procéder au remboursement exceptionnel des 533 emplacements commercialisés, soit
un montant total de 4 797 €.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29 ; 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.2125-1 ; 
VU la délibération M_DL240624_084 du 24 juin 2024 « Loyers et tarifs des services publics locaux -
actualisation» fixant le tarif à 9 € l’emplacement de 2 x 3 m ; 
VU l’arrêté M_AR2408_480 « Autorisation de vente libre à l'occasion de la Fête des Greniers Vide ».

CONSIDÉRANT :
- que la forte pluie survenue le 8 septembre 2024 a rendu impossible la tenue de la fête des greniers
vides de Montivilliers et que celle-ci a par conséquent été annulée.
-  que  la  ville  organisatrice  de  cet  événement  souhaite  rembourser  exceptionnellement  les
participants ayant réglé leur occupation, sur la base de leur quittance de recette

Sa commission municipale n°7 Administration générale, réunie le 27 septembre 2024,consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- De rembourser  exceptionnellement les participants ayant réglé leur occupation pour la fête des
greniers vides du 8 septembre 2024, sur la base de leur quittance de recette.
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à prendre toutes les mesures nécessaires et à
signer tout acte nécessaire pour la mise en œuvre de cette décision.

Imputation budgétaire
Exercice

Budget annexe AATVA
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Sous-fonction et rubrique : 01
Nature et intitulé : 65888 : Autres charges diverses de gestion courante - Autres

Montant de la dépense : 4 797,00 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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